
votre entrepôt-client
Confiez-nous la conservation de 

vos vins les plus précieux



Le summum de votre plaisir est notre 
motivation

De nombreux vins de Bordeaux, ainsi qu’une grande 
partie des vins d’autres régions du monde, exigent 
quelques années de patience et une maturation optimale 
pour se révéler sous leur plus beau jour. Cela implique 
une extrême minutie ainsi qu’une connaissance 
approfondie des conditions de conservation.

Numéro un sur le marché suisse des distributeurs de 
vin spécialisés, nous bénéficions d’une expertise de 

plus de 70 ans dans les grands vins du monde entier. 
Vous pouvez conserver vos plus belles bouteilles chez 
nous en tout simplicité. Nous vous garantissons les 
conditions climatiques idéales pour un vieillissement 
optimal de vos vins. 

Nous nous réjouissons de vous accueillir bientôt.

Avec nos salutations les meilleures

Nikolas von Haugwitz, CEO

www.moevenpick-vins.ch/entrepot-client



Quels sont les vins que nous conservons?
Nous conservons exclusivement des vins dans 
leur bouteille d’origine, qui ont été achetés chez 
Mövenpick Vins et n’ont jamais quitté l’entreprise.

À combien s’élèvent les frais de stockage?
Les frais de stockage pour une année entière ou 
entamée sont les suivants: 
•	 CHF 5.50 par unité jusqu’à 75 cl
•	 CHF 10.50 par unité pour toutes les autres 

contenances
Les prix s’entendent TTC. Vous recevrez la facture 
pour les frais de stockage, qui sont perçus rétroacti-
vement, au cours du deuxième semestre de l’année 
en cours.

Faut-il payer pour l’entrée ou la sortie des bou-
teilles?
Les frais d’entrée et de sortie des vins dans notre 
cave en Suisse et au Liechtenstein sont compris dans 
le coût du stockage. Si vous souhaitez vous faire 
livrer à domicile, nous vous facturerons ce service à 
prix coûtant. Vous pouvez également vous faire livrer 
à l’étranger. Nous facturons les frais de stockage au 
moment où les bouteilles quittent notre cave.

VOS AVANTAGES

•	Une conservation sûre au dépôt central Mövenpick

•	Un vieillissement optimal de vos vins grâce à des 
conditions climatiques idéales

•	Les technologies de sécurité et de surveillance les 
plus modernes

•	Une assurance  à la valeur de remplacement contre 
le vol, l’incendie et le dégât des eaux

•	Un relevé annuel de votre réserve de vin, envoyé 
par courrier postal

•	Un tarif annuel avantageux, à partir de CHF 10.50 
par unité



Est-il possible de demander le stockage d’un vin 
plus tard?
Non. Nous ne conservons que les vins qui n’ont pas 
encore quitté nos caves.

Comment faire pour récupérer les vins?
Vous pouvez récupérer vos vins quand vous le souhaitez 
en envoyant un email à service@moevenpick-wein.ch 
en indiquant le lieu de livraison souhaité.

Vous pouvez demander seulement une partie des vins 
stockés, mais uniquement par caisse entière. Atten-
tion, nous avons besoin d’au moins 10 jours ouvrés 
pour organiser la livraison.

Comment obtenir un aperçu de votre stock de vin?
Au cours du deuxième semestre et à chaque fois que 
vous le demandez, vous recevez un relevé de votre 
stock de bouteilles.

Quel est le meilleur moment pour récupérer vos 
vins?
Nos équipes compétentes d’experts sont ravies de 
vous conseiller pour savoir à quel moment vos vins 
sont à leur apogée.

Nous nous réjouissons de vous accueillir bientôt
Mövenpick Wein Schweiz AG 
Verkaufsinnendienst 
Oberneuhofstrasse 12, CH-6340 Baar  
Telefon 041 759 17 84  
service@moevenpick-wein.ch 
www.moevenpick-vins.ch/entrepot-client

Naturellement, la décision finale vous revient. C’est 
pourquoi nous déclinons toute responsabilité pour 
les vins qui auraient trop vieilli.

Comment vos vins sont-ils assurés?
Dans notre cave, vos vins sont assurés à la valeur de 
remplacement contre les dommages naturels, comme 
l’incendie, l’explosion et le dégât des eaux, et contre 
le vol. Si, indépendamment de la responsabilité de 
Mövenpick Vins, votre vin stocké ne peut vous être 
remis, vous pouvez demander une indemnisation 
selon l’art. 97 du CO; un remplacement à la valeur 
équivalente est exclu, c’est-à-dire que Mövenpick 
Vins n’est pas dans l’obligation de se procurer le vin 
en question auprès de tiers.


